
FADM – Fév. 2026 

Devenez administrateur-trice  
de la fédération nationale Artisans du Monde 

 
La fédération AdM recherche des administrateurs-trices bénévoles pour son conseil 
d’administration.  

Le but de la Fédération Artisans du Monde est de contribuer, par ses actions et celles de ses 
membres, à changer les mécanismes du commerce international et à promouvoir des modes 
d’échanges, de production, de consommation et de distribution plus solidaires et soutenables. 

La fédération Artisans du Monde est un réseau d’une centaine d’associations locales Artisans 
du Monde et de membres relais, animés par plus de 2000 bénévoles. Acteur pionnier (1974) et 
1er réseau associatif de commerce équitable, Artisans du Monde à trois modes d’action : la 
vente, l’éducation et le plaidoyer.  

Si le réseau ADM reste important et unique, il doit repenser son modèle (économique, 
fonctionnement…) pour permettre le nécessaire renouvellement des bénévoles (et cadres 
associatifs), financer ses actions. Artisans du monde doit se réinventer, en s'inspirant 
d'expériences réussies de ses membres, des mouvements des transitions citoyennes, pour 
continuer à animer des lieux qui soutiennent depuis plus de 50 ans des initiatives d’économie 
solidaire au sud, et sensibilise un large public aux solidarités internationales, au développement 
durable. 

Le Conseil d’administration  
Le Conseil d’Administration (CA) national est chargé de la mise en place et du suivi des 
orientations nationales adoptées lors de l’Assemblée générale. Pour réaliser cette mission de 
pilotage, le CA s’appuie sur les commissions thématiques nationales et sur l’équipe salariée de 
la Fédération AdM, le Secrétariat National (SN). 
 
Rôle de l’administrateur-trice :  
Apporter son expérience, son expertise, à la fédération ADM sur un ou plusieurs domaines de 
compétences : éducation, communication, animation de réseau, engagement bénévole, 
marketing, plaidoyer, gouvernance, stratégie financière…  
 
Profil recherché :  
● Expérience dans l’administration d’une association  
● Intérêt pour la solidarité internationale, le commerce équitable, l’économie sociale et 

solidaire, la transition citoyenne 
 
Les engagements :  
● Adhérer à la fédération ADM (cotisation de 15 euros / an) 
● Adhérer à la charte et aux statuts de la FADM  
● Participer aux réunions du Conseil d’administration (5 par an, 1 jour, au siège de la FADM, 

+ 1 ou 2 en visio); participation aux Assemblées Générales, la participation souhaitable à 2 
réunions régionales par an et à des commissions de travail (généralement en visio). 

Tous les frais de déplacement, d’hébergement liés à la fonction d’administrateur-trice, sont 
remboursés.  
 

Nous rejoindre : Pour plus d’information : bureau@artisansdumonde.org 

https://artisansdumonde.org/fonctionnement
https://artisansdumonde.org/documents/Divers/statuts-Fe%CC%81de%CC%81rationADM-23juin2025.pdf
mailto:bureau@artisansdumonde.org

